






























PROJET

COMMUNE DE LUNEL

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
PORTANT SUR LE PROJET DE DÉCLARATION DE PROJET

EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ N°2 DU PLU

Par arrêté AR212URB220865 en date du 17 octobre 2022, M. le Maire de Lunel a organisé  l’ouverture d’une enquête publique portant sur la
déclaraƟon de projet du Mas de Fourques emportant mise en compaƟbilité n°2 du Plan Local d’Urbanisme de LUNEL.

À cet effet, M. Jean-Pierre MERLAT a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision n° E22000120/34 en date du 7 septembre 2022
de M. le Président du Tribunal AdministraƟf de Montpellier. 

L’enquête publique portant sur la déclaraƟon de projet emportant mise en compaƟbilité n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Lunel se déroulera du
lundi 7 novembre au mercredi 7 décembre 2022 inclus, soit pendant 31 jours consécuƟfs. L’enquête publique porte à la fois sur l’intérêt général de
l’opéraƟon d’aménagement du Mas de Fourques associant équipements publics (Gendarmerie, EHPAD) et logements et sur la mise en compaƟbilité
du PLU qui en est la conséquence.

Le dossier d’enquête publique, composé de la noƟce de présentaƟon du projet d’intérêt général, du projet de mise en compaƟbilité n°2 du PLU
incluant l’évaluaƟon environnementale, du procès-verbal de la réunion d’examen conjoint et des avis des personnes publiques associées, de l’avis de
la  Commission Départementale  de la  PréservaƟon des Espaces Naturels,  Agricoles et ForesƟers  réunie le 7 mai  2022, du  courrier  de la  MRAE
Occitanie en date du 13 avril 2022 faisant état de l’absence d’observaƟon dans le délai imparƟ, de l’ensemble des actes administraƟfs et d’une note
réglementaire, sera tenu à la disposiƟon du public pendant toute la durée de l’enquête publique selon les modalités suivantes :

 Le  dossier  d’enquête  publique  sur  support  papier,  accompagné  d’un  registre  d'enquête  à  feuillets  non  mobiles,  coté  et  paraphé  par  le
commissaire enquêteur, sera tenu à la disposiƟon du public en Mairie de Lunel, 240 Avenue Victor Hugo, 34 403 LUNEL Cedex,  aux jours et
heures habituels d’ouverture de la Mairie (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00) ;

 Le dossier pourra également être consulté en Mairie de Lunel sur un poste informaƟque mis à la disposiƟon du public à cet effet, aux jours et
heures d’ouverture de la Mairie énoncés ci-dessus.

 Le dossier sera également accessible en format numérique et consultable en ligne pendant toute la durée de l’enquête publique (7j/7 et 24h/24)
sur  le  site  internet  de  la  Ville  de  Lunel  :  www.lunel.com,  Rubrique :  Accueil/Ma  mairie/ParƟcipaƟon  citoyenne/Enquêtes  publiques  &
consultaƟons.

Pendant  toute  la  durée de l’enquête publique,  chacun pourra  prendre connaissance  du dossier  et  consigner  éventuellement  ses  observaƟons,
proposiƟons et contre-proposiƟons (date limite : 7 décembre 2022 à 17h00) :

 sur le registre d'enquête à feuillets non mobiles mis à disposiƟon en Mairie Lunel, aux jours et heures habituels d’ouverture indiqués à l’arƟcle 3,
ci-avant ;

 par courrier adressé à M. le commissaire enquêteur par voie postale ou déposé en Mairie de Lunel,  240 Avenue Victor Hugo, 34 403 LUNEL
Cedex ;

 par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante créée spécifiquement pour l’enquête publique : enquete.publique@ville-lunel.fr

En applicaƟon de l’arƟcle L.123-11 du Code de l’Environnement, nonobstant les disposiƟons du Ɵtre Ier du livre III du Code des relaƟons entre le
Public et l'AdministraƟon, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, dès publicaƟon du
présent arrêté.

Le Commissaire enquêteur se Ɵendra à la disposiƟon du public en Mairie de Lunel aux dates et horaires suivants :

- Lundi 7 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 (Salle Mistral – BâƟment A)
- Mercredi 23 novembre 2022 de 14h00 à 17h00 (Bureau du Cadastre – BâƟment B)
- Mercredi 7 décembre 2022 de 14h00 à 17h00 (Bureau du Cadastre – BâƟment B)

La personne responsable du projet de mise en compaƟbilité n°2 du PLU est la commune de Lunel représentée par son Maire, M. Pierre SOUJOL.

Les informaƟons relaƟves au  projet de mise en compaƟbilité n°2 du PLU peuvent être demandées auprès de M. Adrien DURAND, responsable
adjoint du service urbanisme, aux jours et heures habituels d’ouverture.

A l’issue de l’enquête publique, le rapport et les conclusions moƟvées du commissaire enquêteur seront tenus à disposiƟon du public pendant un
délai d’un an à compter de la date de clôture de l'enquête en Mairie de Lunel aux jours et heures habituels d’ouverture et sur le site Internet de la
Ville de LUNEL :  www.lunel.com, Rubrique : Accueil/Ma mairie/ParƟcipaƟon citoyenne/Enquêtes publiques & consultaƟons.

Les personnes intéressées pourront en obtenir communicaƟon dans les condiƟons prévues au Code des relaƟons entre le Public et l'AdministraƟon.

Le projet de mise en compaƟbilité du PLU, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observaƟons du public
et du rapport du Commissaire enquêteur, sera soumis au Conseil Municipal de Lunel pour approbaƟon.

M. le Maire de LUNEL
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COMMUNE DE CASTRIES

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

SUR LA MISE EN CONCORDANCE
DES DOCUMENTS DU LOTISSEMENT “ZAE LES COUSTELIERS”

AVEC LE PLAN LOCAL D'URBANISME DE CASTRIES
Application des dispositions de l'article L.442-11  

du Code de l'Urbanisme

RAPPEL

Par arrêté n° CVM/JB/2022-221 du 27 septembre 2022, le Maire 
de CASTRIES a ordonné l'ouverture de l'enquête publique sur la 
mise en concordance des documents du LOTISSEMENT “ZAE 
LES COUSTELIERS” avec le plan local d'urbanisme de CASTRIES, 
en application des dispositions de l'article L.442-11 du Code de 
l'Urbanisme.

Monsieur Bernard COMMANDRE a été désigné en qualité de Commissaire 
Enquêteur par le président du Tribunal Administratif de Montpellier par 
décision n° E22000105/34 du 08 aout 2022.

L'enquête se déroulera à la Mairie du mardi 18 octobre 2022 à 
8 heures au vendredi 18 novembre 2022 à 17 heures aux jours et 
horaires habituels d'ouverture de la Mairie (du lundi au jeudi de 8h à 12h 
puis de 14h30 à 18h et le vendredi de 8h à 12h puis de 14h30 à 17h) 
pour une durée de 32 jours. Le dossier est consultable en Mairie au format 
papier ainsi que sur le site internet de la Commune https://castries.fr

Le Commissaire Enquêteur recevra en Mairie les :
• Mardi 18 octobre 2022 de 8h à 12h 
• Samedi 5 novembre 2022 de 9 h à 12h
• Vendredi 18 novembre de 14h30 à 17h.

Pendant la durée de l'enquête, les observations et propositions du public 
pourront être consignées sur le registre d'enquête déposé en Mairie. 
Elles peuvent également être adressées à l'intention du Commissaire 
Enquêteur par courrier papier à Mairie de CASTRIES, 4 avenue de la 
promenade 34160 CASTRIES ou par courrier électronique à l'intention 
du Commissaire Enquêteur à l'adresse mail suivante : mairiedecastries@
castries.fr. 

Le rapport et les conclusions motivées du Commissaire Enquêteur seront, 
dès qu'ils seront transmis, tenus à la disposition du public à la Mairie aux 
jours et heures habituels d'ouverture pendant un an.

Le Maire

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Par AGE du 18/07/2022, Il a été décidé la dissolution anticipée de la 
Société SELECT AUTO TRADING, SASU au capital de 1 000 euros, dont 
le siège social est au 13 Route de Montpellier 34430 SAINT JEAN DE 
VEDAS RCS MONTPELLIER N° 894 349 059.
A compter du 18/07/2022, M. KRIFA Taysir demeurant au 13 Route de 
Montpellier 34430 SAINT JEAN DE VEDAS a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé à l’adresse du liquidateur ci-dessus, 
adresse à laquelle toute correspondance devra être envoyée, et, actes et 
documents relatifs à la liquidation devront être notifiés.

Pour avis, le Liquidateur

COMMUNE DE SAINT GENIÈS DES MOURGUES

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
PORTANT SUR LA MISE EN CONCORDANCE  

DE TROIS CAHIERS DES CHARGES
DE LOTISSEMENT AVEC LE PLAN LOCAL D’URBANISME

1- Monsieur le Maire informe le public que par arrêté municipal  
N° 115/2022 du 06 octobre 2022, il a été prescrit une enquête publique 
unique portant sur : La mise en concordance des cahiers des charges des 
trois lotissements suivants : les Mourguettes, Thiery et la combe de Pied 
Redon avec le Plan Local d’Urbanisme (PLU)

2- L’enquête publique se déroulera du 08 novembre 2022 au  
08 décembre 2022 soit 31 jours.

3- Le dossier d’enquête publique comprend :
- Une note d’information au public et ses annexes
- le registre d’enquête.

4- Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Montpellier a 
désigné, le 06 septembre 2022 : M. Bernard COMMANDRE, ingénieur des 
TPE, retraité en qualité de commissaire enquêteur

5- Le dossier ainsi que le registre d’enquête unique à feuillets non mobiles, 
cotés et paraphés par Monsieur le Commissaire enquêteur seront tenus à 
la disposition du public, à la mairie de St Geniès des Mourgues pendant  
31 jours consécutifs du 08 novembre 2022 au 08 décembre 2022, aux 
jours et heures habituels d’ouverture de la mairie (du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 15h30 à 17h30) ainsi que sur le site internet de la 
commune : www.saintgeniesdesmourgues.fr

6- Un avis informant le public de l’ouverture de l’enquête est publié  
15 jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les 8 premiers 
jours de l’enquête dans le Midi Libre et La Gazette de Montpellier. Cet 
avis sera affiché en mairie, dans les panneaux d’information et dans les 
lotissements concernés.

7- Chacun pourra prendre connaissance des dossiers et des observations 
formulées et consigner éventuellement ses observations soit :

• sur le registre d’enquête,
• Les adresser par écrit à

Mairie de St Geniès des Mourgues
Monsieur Bernard COMMANDRE, commissaire enquêteur  
Place de l’Abbaye 
34160 St Geniès des Mourgues,

• Par mail : stgenies@stgenies.org

8- Le commissaire enquêteur recevra en Mairie les jours suivants :
- le mardi 08 novembre de 9h à 12h
- le samedi 19 novembre de 9h à 12 h
-  e mercredi 23 novembre de 15h30 à 17h30 
- le jeudi 08 décembre de 15h30 à 17h30

9- A partir du 10 janvier 2023, le rapport et les conclusions motivées du 
Commissaire-Enquêteur seront tenus à la disposition du public à la mairie 
de St Geniès des Mourgues et, pendant un an à compter de la date 
de clôture de l'enquête, à la Préfecture, aux jours et heures habituels 
d'ouverture, ainsi que sur le site internet de la commune.

10- A l’issue de l’enquête publique, le projet de mise en concordance des 
cahiers de charge des lotissements pourra éventuellement être modifié 
afin de tenir compte des observations et propositions du public, du rapport 
et des conclusions du commissaire enquêteur. Il sera ensuite soumis à 
délibération du conseil municipal en vue de son approbation.

Le Maire, Yvon PELLET

MIMOSA 34
EURL au capital de 8 000 €

Siège social : 6 impasse des Puisatiers 34300 AGDE
453 308 504 RCS de BÉZIERS

Le 31/08/2022, l'associée unique a décidé la dissolution de la société et sa 
mise en liquidation amiable à compter du même jour, nommé liquidateur 
Mme TEULADE Marie Andrée, demeurant 6 impasse des Puisatiers 
34300 AGDE, et fixé le siège de liquidation au siège social.
Mention au RCS de BÉZIERS.

Pour avis, le Liquidateur

TEC BAT
SASU au capital de 20 000 €

Siège social : 48 rue Claude Balbastre 34070 MONTPELLIER
834 933 459 RCS de MONTPELLIER

L'AGE du 10/01/2022 a décidé de :
-  Transférer le siège social  290 avenue Bergamottes 34070 

MONTPELLIER
-  Nommer Président M. JOLLIVET ROBIN, demeurant 290 avenue 

Bergamottes 34070 MONTPELLIER, en remplacement de M. GONNOT 
CLEMENT

Modifications à compter du 10/01/2022.
Mention au RCS de MONTPELLIER

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ

Par acte SSP du 04/10/2022, il a été constitué une SARL ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : JEMAHO
Objet social : l'exploitation d'un institut de beauté représentant les soins 
du visage et du corps, les soins de manucure, UVA, relaxation, modelage 
esthétique ainsi que les conseils de beauté, le commerce de détail de la 
parfumerie et des produits de toilette, capillaire, d'hygiène et de beauté
Siège social : 370 Chemin des Fournels 34400 LUNEL-VIEL
Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. VALENCY Jérémy, demeurant 95 rue de la Hase 30000 
NÎMES, M. CHARBONNIER Théo, demeurant 95 rue de la Hase 30000 
NÎMES, Mme VIDAL Emma, demeurant 11 rue de la Tuilerie 30660 
GALLARGUES-LE-MONTUEUX
Immatriculation : au RCS de MONTPELLIER.

Pour avis, la Gérance

CREATECH EVENTS
SASU au capital de 5 000 €

Siège social : 2 rue de la cité d’Endrausse 34400 LUNEL
790 259 592 RCS de MONTPELLIER

L'AGE du 13/10/2022 a décidé de transférer le siège social 86 impasse 
Francis SIMEON 30700 VALLABRIX
Radiation au RCS de MONTPELLIER et ré-immatriculation au RCS de 
NÎMES

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ

Par acte SSP du 14/10/2022, il a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : ULTRA INSTINCT
Objet social : location de tous biens mobiliers et immobiliers
Siège social : 3 impasse des Berges 34690 FABRÈGUES
Capital : 2 000 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. SELVY EDOUARD, demeurant 9 rue des Patelles 34750 
VILLENEUVE-LÈS-MAGUELONE, M. RICARD Michaël, demeurant  
3 impasse des Berges 34690 FABRÈGUES
Clause d'agrément : toutes les cessions sont soumise à l'agrément de 
l'assemblée des associés
Immatriculation : au RCS de MONTPELLIER.

Pour avis, la Gérance

SKULTCRYO
SAS au capital de 600 euros
RCS BÉZIERS 850 439 530

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Par une AGE en date du 14/10/2022, les associés ont décidé de transférer 
le siège social de la société à compter du 14/10/2022 :

Ancien siège social : 42 rue Louis Pasteur 34500 BÉZIERS
Nouveau siège social : Les Mougères 6B impasse des Troubadours 
34340 MARSEILLAN

Pour avis unique

COMMUNE DE LUNEL

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
PORTANT SUR LE PROJET DE DÉCLARATION DE PROJET 

EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ N° 2 DU PLU

Par arrêté AR212URB220865 en date du 17 octobre 2022, M. le Maire 
de Lunel a organisé l’ouverture d’une enquête publique portant sur la 
déclaration de projet du Mas de Fourques emportant mise en compatibilité 
n° 2 du Plan Local d’Urbanisme de LUNEL.

À cet effet, M. Jean-Pierre MERLAT a été désigné en qualité de commissaire 
enquêteur par décision n° E22000120/34 en date du 7 septembre 2022 de 
M. le Président du Tribunal Administratif de Montpellier.

L’enquête publique portant sur la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité n° 2 du Plan Local d’Urbanisme de Lunel se déroulera du 
lundi 7 novembre au mercredi 7 décembre 2022 inclus, soit pendant 
31 jours consécutifs. L’enquête publique porte à la fois sur l’intérêt 
général de l’opération d’aménagement du Mas de Fourques associant 
équipements publics (Gendarmerie, EHPAD) et logements et sur la mise 
en compatibilité du PLU qui en est la conséquence.

Le dossier d’enquête publique, composé de la notice de présentation du 
projet d’intérêt général, du projet de mise en compatibilité n° 2 du PLU 
incluant l’évaluation environnementale, du procès-verbal de la réunion 
d’examen conjoint et des avis des personnes publiques associées, de 
l’avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers réunie le 7 mai 2022, du courrier de 
la MRAE Occitanie en date du 13 avril 2022 faisant état de l’absence 
d’observation dans le délai imparti, de l’ensemble des actes administratifs 
et d’une note réglementaire, sera tenu à la disposition du public pendant 
toute la durée de l’enquête publique selon les modalités suivantes :

•  Le dossier d’enquête publique sur support papier, accompagné d’un 
registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur, sera tenu à la disposition du public en Mairie 
de Lunel, 240 Avenue Victor Hugo, 34403 LUNEL Cedex, aux jours et 
heures habituels d’ouverture de la Mairie (du lundi au vendredi de 8h30 à 
12h00 et de 14h00 à 17h00) ;

•  Le dossier pourra également être consulté en Mairie de Lunel sur un 
poste informatique mis à la disposition du public à cet effet, aux jours et 
heures d’ouverture de la Mairie énoncés ci-dessus.

•  Le dossier sera également accessible en format numérique et consultable 
en ligne pendant toute la durée de l’enquête publique (7j/7 et 24h/24) sur 
le site internet de la Ville de Lunel : www.lunel.com, Rubrique : Accueil/
Ma mairie/Participation citoyenne/Enquêtes publiques & consultations.

Pendant toute la durée de l’enquête publique, chacun pourra prendre 
connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations, 
propositions et contre-propositions (date limite : 7 décembre 2022 à 
17h00) :
•  sur le registre d'enquête à feuillets non mobiles mis à disposition en 

Mairie Lunel, aux jours et heures habituels d’ouverture indiqués à 
l’article 3, ci-avant ;

•  par courrier adressé à M. le commissaire enquêteur par voie postale 
ou déposé en Mairie de Lunel, 240 Avenue Victor Hugo, 34403 LUNEL 
Cedex ;

•  par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante créée 
spécifiquement pour l’enquête publique : enquete.publique@ville-lunel.fr

En application de l’article L.123-11 du Code de l’Environnement, 
nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du Code des relations 
entre le Public et l'Administration, le dossier d'enquête publique est 
communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, dès 
publication du présent arrêté.

Le Commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en Mairie 
de Lunel aux dates et horaires suivants :

- Lundi 7 novembre 2022 de 9h00 à 12h00 (Salle Mistral - Bâtiment A)
-  Mercredi 23 novembre 2022 de 14h00 à 17h00 (Bureau du Cadastre - 

Bâtiment B)
-  Mercredi 7 décembre 2022 de 14h00 à 17h00 (Bureau du Cadastre - 

Bâtiment B)

La personne responsable du projet de mise en compatibilité n° 2 du PLU 
est la commune de Lunel représentée par son Maire, M. Pierre SOUJOL.

Les informations relatives au projet de mise en compatibilité n° 2 du PLU 
peuvent être demandées auprès de M. Adrien DURAND, responsable 
adjoint du service urbanisme, aux jours et heures habituels d’ouverture.

A l’issue de l’enquête publique, le rapport et les conclusions motivées 
du commissaire enquêteur seront tenus à disposition du public pendant 
un délai d’un an à compter de la date de clôture de l'enquête en Mairie 
de Lunel aux jours et heures habituels d’ouverture et sur le site Internet 
de la Ville de LUNEL : www.lunel.com, Rubrique : Accueil/Ma mairie/
Participation citoyenne/Enquêtes publiques & consultations.

Les personnes intéressées pourront en obtenir communication dans les 
conditions prévues au Code des relations entre le Public et l'Administration.

Le projet de mise en compatibilité du PLU, éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du 
public et du rapport du Commissaire enquêteur, sera soumis au Conseil 
Municipal de Lunel pour approbation.
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AVIS DE MARCHÉ

MISSION DE CONTRÔLE TECHNIQUE DANS LE CADRE  
DE LA CONCEPTION-RÉALISATION POUR LA RÉALISATION  

D'UNE CONSTRUCTION D'UN GROUPE SCOLAIRE DE 20 CLASSES 
ET D'UNE RÉSIDENCE ÉTUDIANTE AVEC SON PARKING  

AU SEIN DE LA ZAC PARC MARIANNE

POUVOIR ADJUDICATEUR :
Nom et adresses : Société d’Equipement de la Région Montpelliéraine 
agissant en qualité de coordonnateur du groupement de commande 
SERM - ACM Habitat - Etoile Richter 45 place Ernest Granier CS 29502, 
F - 34960 Montpellier
Adresse(s) internet :
Adresse principale : http://www.serm-montpellier.fr
Adresse du profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/
index.jsp
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être 
obtenues : le ou les point(s) de contact susmentionné(s). 
http//achatpublic.com

Les offres doivent être envoyées par voie électronique via :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID= 
CSL_2022_9PbZiuduQy

Type de pouvoir adjudicateur et activité :
Société d’Economie Mixte
Activité : Aménagement

OBJET - Intitulé
Mission de contrôle technique dans le cadre de la conception-réalisation 
pour la réalisation d'une construction d'un groupe scolaire de 20 classes 
et d'une résidence étudiante avec son parking au sein de la ZAC Parc 
Marianne
Numéro de référence : 1227-contrôle technique

Type de marché : service
Durée du marché : 31 mois
Type de procédure : Appel d’offres ouvert

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 14 novembre 2022 à 
12 heures

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :
L’avis complet est publié au Journal Officiel de l’Union Européenne sous 
la référence n° 2022/S 199- 565168, disponible sur le site ted-europa.eu

Le dossier de consultation est disponible à l'adresse achatpublic.com en 
suivant le lien :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID= 
CSL_2022_9PbZiuduQy

DATE D’ENVOI DU PRÉSENT AVIS : 13 octobre 2022

SELENEO DEVELOPPEMENT
SASU au capital de 100 €

Siège social : 98 avenue Georges Clémenceau 34500 BÉZIERS
848 373 445 RCS de BÉZIERS

Le 21/09/2022, l'associé unique a décidé de :
-  Transférer le siège social 115 avenue Georges Clémenceau 34500 

BÉZIERS
- Modifier la dénomination qui devient : LM INVEST
-  Modifier l'objet en ajoutant les activités suivantes : - La prise de 

participation dans toutes sociétés, entreprises ou groupements 
quelconques, la détention, la gestion, la souscription, l'acquisition, la 
cession, la location, le prêt de toutes participations, titres de sociétés, 
valeurs mobilières, droits sociaux ou parts d'intérêts de société ainsi que 
de tout titre de placement, et ce par tous moyens ;

Modifications à compter du 21/09/2022.
Mention au RCS de BÉZIERS

PML
Société à responsabilité limitée

Siège social : 16 chemin de Tisson 
34170 CASTELNAU-LE-LEZ

RCS MONTPELLIER 443 921 762

Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire du 27 septembre 
2022 :
1°)  Constatation de la démission de ses fonctions de gérant de Monsieur 

Philippe LANSADE.
2°)  Nomination du nouveau gérant - Madame Mathilde Anne Victoire 

LANSADE, demeurant à PARIS (2ème), 16 rue Daunou. Née à Clamart 
(Hauts-de-Seine), le 21 mars 2000.

Mention au RCS de MONTPELLIER.

RSR
SAS au capital de 10 000 €

Siège social : 21 rue du Père Jean-Baptiste Salles 34300 AGDE
882 326 408 RCS de BÉZIERS

L'AGE du 14/10/2022 a décidé de :
-  Nommer Directeur Général Mme ALLEMAN Mathilde, demeurant 

12 chemin de l'Infirmerie 34340 MARSEILLAN, en remplacement de 
M. BRAKOVIC Anthony

-  Diminuer le capital social de 60 000 € à 10 000 €
Mention au RCS de BÉZIERS

LA CRYPTE
SAS au capital de 2 000 euros

1B rue Porte Olivier 34500 BÉZIERS
RCS de BÉZIERS : 832 193 080

CLÔTURE DE LIQUIDATION 

Aux termes d'une délibération prise en AGE en date du 30 septembre 
2022, les associés ont approuvé les comptes définitifs de liquidation au 
30/09/2022, donné quitus de sa gestion et décharge à Monsieur Bernard 
Levasseur demeurant 7, avenue Bel Ami 34290 SERVIAN de son mandat 
de liquidateur, prononcé la clôture des opérations de liquidation.
Dépôt des comptes de la société sera fait auprès du greffe du tribunal de 
commerce de BÉZIERS.

Pour avis , le Liquidateur

AVIS DE PUBLICITÉ

ACCORD-CADRE MONO-ATTRIBUTAIRE À BONS DE COMMANDES 
AMÉNAGEMENT JARDINS PARTAGÉS - MOBILIERS URBAINS PAYSAGERS

ACM HABITAT - OPH MONTPELLIER MÉDITERRANÉE MÉTROPOLE
M. Alain BRAUN - Directeur Général par intérim
407 avenue du Prof. E.Antonelli
CS 15590
34074 Montpellier Cedex 3
Tél. : 04 99 52 75 00
mèl : service_marches@acmhabitat.fr
web : http://www.acmhabitat.fr
SIRET 35180897700034

Le marché ne fait pas l'objet d'une procédure conjointe.
Type de pouvoir adjudicateur : Collectivité territoriale
Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Logement et 
développement collectif ;
L'avis implique l'établissement d'un Accord-Cadre.
Durée : 12 mois
Accord-cadre avec un seul opérateur.

OBJET : Accord-cadre mono-attributaire À bons de commandes - 
Aménagement jardins partagés - Mobiliers urbains paysagers

Référence acheteur : 2022-0229
Type de marché : Fournitures
Procédure : Procédure ouverte
Code NUTS : FRJ13
Lieu principal de livraison : 34000 Montpellier
Durée : 12 mois.

DESCRIPTION : La consultation est passée selon la procédure de l'Appel 
d'offres ouvert (Articles L.2124-2, R.2124-2 1°, R.2161-2 à R.2161-5 du 
Code de la commande publique).
La forme retenue est un accord-cadre à bons de commande sans minimum 
et avec maximum mono-attributaire - montant maximum 500 000 euros HT 
par an, soit 1 500 000 euros HT sur la durée totale du marché, en application 
des articles R2162-2, R2162-4 2° et R2162-13 à R2162-14 du Code de la 
commande publique.
Fourniture et pose d'éléments de jardins paysagers et potagers (partagés) 
de type bacs en bois, bastaings, clôtures, portillons, caisses outils, 
cabanons. La prestation doit comprendre l'apport de terre végétale.

Classification CPV :
Principale : 39142000 - Mobilier de jardin
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les 
marchés publics de l'OMC : OUI
Forme de la procédure : Division en lots : non
Les variantes sont refusées.
Options : non 
Reconductions : oui 
Le marché est conclu pour une durée de 1 an, renouvelable tacitement  
2 fois 1 an.

CONDITIONS RELATIVES AU CONTRAT :
Conditions particulières d'exécution : 
Une clause sociale d'insertion obligatoire est prévue, à hauteur de 
210 heures par an, soit 630 heures sur la durée totale du marché.

CONDITIONS DE PARTICIPATION :
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

Habilitation à exercer l'activité professionnelle , y compris exigences 
relatives à l'inscription au registre du commerce ou de la profession : 
Liste et description succincte des conditions :
-  Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses cotraitants, DC1 

ou DUME ou fiche de présentation du candidat
-  Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement, DC2 ou 

DUME ou fiche de présentation du candidat
-  Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement 

judiciaire.

Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des 
informations et documents requis : 
-  La fiche “Présentation candidat” comprenant la déclaration concernant le 

chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, 
services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers 
exercices disponibles

-  Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les 
risques professionnels.

Niveau(x) spécifique(s) minimal(aux) exigé(s) : 
Garanties économiques et financières

Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des 
informations et documents requis : 
-  La fiche “Présentation candidat” comprenant la déclaration indiquant 

les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années, la présentation 
d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués 
(3 dernières années) indiquant le montant, la date et le destinataire, 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une 
déclaration de l'opérateur économique.

Niveau(x) spécifique(s) minimal(aux) exigé(s) : 
Garanties professionnelles et techniques

Marché réservé : NON

Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 
critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :
• 60% Valeur technique
• 40% Prix

REMISE DES OFFRES : 14 novembre 2022 à 12h00 au plus tard.

Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée : l'euro. 
Validité des offres : 4 mois, à compter de la date limite de réception des 
offres.
Modalités d'ouverture des offres : 
Date : le 17/11/22 à 14h00
Lieu : Montpellier

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES :
La fiche de présentation “candidat” est à compléter dans son intégralité et à 
fournir avec la candidature.
Le détail de la pondération ainsi que le système de notation sont présentés 
dans le règlement de la consultation.
Il s'agit d'un marché périodique : NON
Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds 
communautaires : NON

Instance chargée des procédures de recours :
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MONTPELLIER
6 rue Pitot, 34063 MONTPELLIER cedex
Tél. : 04 67 54 81 00 - Fax : 04 67 54 74 10
mèl : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

Organe chargé des procédures de médiation :
CCIRAL - COMITÉ CONSULTATIF INTERRÉGIONAL DE RÈGLEMENT 
AMIABLE DES LITIGES
Place Félix-Baret CS 80001, 13282 Marseille Cedex 06

Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours :
Référé pré contractuel : avant la conclusion du marché (article L 551-1 du 
Code de Justice Administrative). Recours pour excès de pouvoir : dans un 
délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet (articles 
R421-1 à R421-3 du Code de Justice Administrative). Recours de plein 
contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des 
mesures de publicité concernant l'attribution du marché. Référé contractuel : 
dans un délai de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution.

ENVOI À LA PUBLICATION :  le 10 octobre 2022
Date d'envoi du présent avis au JOUE : 10 octobre 2022

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie 
dématérialisée. 
Cette consultation bénéficie du Service DUME.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à 
l'acheteur, déposer un pli, allez sur http://marches-publics.acmhabitat.fr

ADDITIF à l'annonce publiée dans La Gazette de Montpellier du 
13/10/2022 concernant DM PREST AGRI, ajouter : “Admission aux 
assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix”. 
“Clauses d'agrément : Les actions sont librement cessibles entre 
actionnaires uniquement avec accord du Président de la Société.”

PUISSANCE SOLAIRE
SARL au capital de 500 €

Siège social :
Mas de Garric 34140 MÈZE

811 024 371 RCS de MONTPELLIER

L'AGE du 01/10/2022 a décidé de changer le capital social en le portant 
de 500 € à 20 000 €
Mention au RCS de MONTPELLIER

Service 
annonces légales

Contact : Marie-Laure Boyer 
Tél. 06 75 08 84 20 

E.mail : annonceslegales@gazettedemontpellier.fr

www.lagazette-legales.fr
www.lagazettedemontpellier.fr
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STUP
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 4 rue Raoul David 35500 VITRÉ
878 878 735 RCS de RENNES

L'AGE du 10/10/2022 a décidé :
-  de transférer le siège social 120 rue Adrien Proby 34090 MONTPELLIER.
Président : M. Arnaud GANTIER, demeurant 5 rue des trésoriers de la 
bourse, 34000 MONTPELLIER.
Directeur Général : M. Valentin LEVETTI, demeurant 5 rue des trésoriers 
de la bourse, 34000 MONTPELLIER.
-  de nommer un nouveau Directeur Général M. LEVETTI Valentin, 

demeurant 5 rue des trésoriers de la bourse 34000 MONTPELLIER.
-  de modifier l'objet qui devient : La production, l'organisation et la diffusion 

d'informations à l'égard du public, sur tous supports, notamment par 
l'exploitation de sites internet, d'applications mobiles et la publication de 
journaux, de livres, de bases de données et/ou d'études ; L'exploitation 
ou la mise à disposition d'une plateforme technologique et de ressources 
documentaires d'information générale ; L'activité de régie publicitaire 
ou évènementielle et de formation ; La production audiovisuelle, la 
production de films institutionnels, la production cinématographique, 
l'acquisition, l'exploitation, la distribution, l'édition, la diffusion sous 
quelques formes que ce soit, et par quelques moyens que ce soit des 
oeuvres littéraires, artistiques, dramatiques, musicales, théâtrales, 
cinématographiques, audiovisuelles, etc. La gestion des droits d'auteurs 
dans tous leurs aspects, relatifs à tous supports, livres, œuvres 
musicales, peintures, sculptures, films, programmes d'ordinateur, bases 
de données, créations publicitaires, cartes et dessins techniques, etc. 
La location de tout matériel audiovisuel et accessoire en rapport avec 
l'objet principal ainsi que la vente de produits dérivés ; L'organisation de 
tout évènement public, privé ou associatif tels que, spectacles, concerts, 
fêtes, conventions, conférences, séminaires ou même formations.

Radiation au RCS de RENNES et ré-immatriculation au RCS de 
MONTPELLIER

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ

Par acte SSP du 01/10/2022, il a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : HOLDING SAS MARTIN
Objet social : La détention et prise de participation directe ou indirecte 
dans le capital de société, groupement ou entités juridiques de tous types. 
La mise en oeuvre de la politique générale du groupe ainsi constitué et 
l'animation des sociétés qu'elle contrôle exclusivement ou conjointement 
ou sur lesquelles elle exerce une influence notable en participant 
activement à la définition de leurs objectifs et de leur politique économique. 
Le contrôle à postériori du suivi de la politique générale des filiales. 
L'assistance financière, administrative et comptable et plus généralement 
le soutien en matière de gestion à toutes sociétés du groupe par tous 
moyens techniques existants et à venir et notamment pour ceux suivants : 
1.Mise à disposition de tout personnel administratif et comptable, 2.Mise 
à disposition de tout matériel, 3.Gestion et location de tous immeubles, 
4.Formation et information de tout personnel, 5.Négociation de tous 
contrats. et, généralement, toutes opérations concourant directement ou 
indirectement à la réalisation de l'objet social.
Siège social : 12 rue du Terral ZAE Zone de l'Embosque 34770 GIGEAN
Capital : 2 500 €
Durée : 99 ans
Président : Mme MARTIN Ottilia, demeurant Route de Mèze Mas Saint 
Hilaire 34560 VILLEVEYRAC
Admission aux assemblées et droits de votes : Le droit de vote attaché 
aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu'elles représentent. 
Chaque action donne droit à une voix.
Clause d'agrément : La cession de titres de capital et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital à un tiers à quelque titre que ce soit 
est soumise à l'agrément préalable de la collectivité des associés.
Immatriculation : au RCS de MONTPELLIER.

Pour avis, le Président

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ

Aux termes d’un acte sous seing privé du 10/10/2022, il a été constitué 
une société présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : SASU
Dénomination sociale : AL SERVICES 
Capital : 1 000 euros
Siège social : 48 rue Claude Balbastre 34070 MONTPELLIER 
Objet social : Activités de tous travaux agricoles, de paysagiste, 
jardinage, tailles de vignes et d'arbres fruitiers, palissage vendanges
Durée : 99 ans à compter de l'immatriculation au RCS
Président : M. LAGZOULI HAJJAJ Allal demeurant au 43 rue Alphonse 
Menard  34400 LUNEL, né le 03/03/1981 à (Kotbienne Maroc) de 
nationalité Espagnole
Admission aux assemblées et droit de vote : Seul l'associé unique a le 
droit d'assister aux assemblées et de participer aux délibérations
Transmission des actions : La cession des actions de l'associé unique 
est libre
Immatriculation : au RCS de MONTPELLIER.

Pour avis, le Président

MONTPELLIER MEDITERRANÉE MÉTROPOLE

INSTAURATION DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN  
ET DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN RENFORCÉ  
SUR LA COMMUNE DE SAINT-GEORGES-D'ORQUES 

SECTEUR DU MIJOULAN

Par délibération du 4 octobre 2022 et conformément aux dispositions 
des articles L 211-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, le Conseil de 
Métropole a instauré le droit de préemption urbain et le droit de préemption 
urbain renforcé sur le secteur du Mijoulan, commune de Saint-Georges-
d'Orques.

Cette délibération sera affichée en Mairie de Saint-Georges-d'Orques 
pendant une durée de 1 mois. 

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ

Aux termes d'un acte SSP du 06/10/2022, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée à associé unique
Dénomination : HOLDING PALMA
Siège : MAUGUIO (34130), 70 rue Marcellin Albert
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de 
MONTPELLIER
Capital : 1.000 €
Objet : La prise de participations dans toutes sociétés et entreprises 
commerciales, industrielles et financières, mobilières et immobilières, 
la gestion et la vente de ces participations. La fourniture, notamment à 
ses filiales, de tous services d'assistance technique, administrative, 
commerciale ou de gestion. L'exercice de tout mandat de dirigeant de ses 
filiales. Toutes prestations de services et de conseils aux entreprises.
Président : M. Xavier PALMA demeurant à LUNEL-VIEL (34400), 8 rue 
de la Mutualité
Transmission des actions : les cessions et transmissions d'actions sont 
libres
Exercice du droit de vote : tout associé a le droit de participer aux 
décisions collectives. Tout associé a autant de voix qu'il possède d'actions 
ou en représente, sans aucune limitation, à l'exception des cas prévus par 
la loi et/ou les statuts
La Société sera immatriculée au RCS de MONTPELLIER.

Pour avis, le Président

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ

Par acte du 14/10/2022, il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : SARL
Dénomination : BigeAudio Productions
Sigle : BigeAudio Productions
Capital : 668 000 euros
Siège social : 113 avenue de la Gare 34340 MARSEILLAN PLAGE
Objet : 
-  Créer et vendre différentes productions audiovisuelles (livres audio, 

publicités, voice over, e-learning, narration, dramatiques radio,...).
- Exploiter le site web www.allodoublage.com.
-  Et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, 

financières, mobilières ou immobilières, se rapportant directement ou 
indirectement à l'objet social où susceptibles d'en faciliter l'extension ou 
le développement.

Durée : 99 ans
Gérant : M. Sébastien NOUGARET, demeurant au 113 avenue de la Gare 
34340 MARSEILLAN PLAGE, pour une durée illimitée.
Immatriculation : au RCS de BÉZIERS.

Pour avis, le Gérant

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ

Aux termes d'un acte sous seing privé du 17/10/2022, il a été constitué 
une société présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : SASU
Dénomination sociale : ADARAN - LBT 
Capital : 2 000 euros
Siège social : 5 rue de la Draye 34920 LE CRES
Objet social : Développement commercial, conseils et stratégies
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Présidence : M. Louis FERRAND demeurant 140 rue des Orchidées 
Sauvages - 34980 SAINT GELY DU FESC
Admission aux assemblées et droit de vote : Le droit de vote appartient 
au nu-propriétaire, sauf pour les décisions relatives à l'affectation des 
bénéfices où il appartient à l'usufruitier.
Transmission des actions : Les cessions ou transmissions, sous quelque 
forme que ce soit, des actions détenues par l'associé uniques sont libres.
Immatriculation : au RCS de MONTPELLIER.

Pour avis, le Président

LA CAVALE
Librairie coopérative de Montpellier

Société coopérative d'intérêt collectif
Société par actions simplifiée à capital variable

Siège social : 22-24 rue de la Cavalerie  
Résidence les Muses, Bat D et E

34000 MONTPELLIER
843 724 659 RCS MONTPELLIER

Aux termes d'une délibération de l'AGO en date du 02/04/2022, il résulte 
que :
Mme Laure MATON, demeurant 24 rue de l'Equerre à MONTPELLIER 
(34000) a été nommé en qualité de Présidente en remplacement de 
M. Sylvain BERTSCHY, démissionnaire.

Pour avis, la Présidente

O' COUP DE FOOD
SASU au capital de 2 000 €

Siège social : 1 avenue Lepic 34070 MONTPELLIER
853 576 353 RCS de MONTPELLIER

L'AGE du 06/05/2022 a décidé la dissolution et sa mise en liquidation 
amiable à compter du même jour, nommé liquidateur Mme ABDELLAOUI 
Sonia, demeurant 10 rue du Dauphiné 94100 SAINT-MAUR-DES-
FOSSÉS, et fixé le siège de liquidation au siège social.
Mention au RCS de MONTPELLIER.

QALTER HOLDING
SAS au capital de 1 900 €

Siège social : 55 rue Euclide 34000 MONTPELLIER
839 083 615 RCS de MONTPELLIER

Le 04/10/2022, le président a décidé de changer le capital social en le 
portant de 1 900 €, à 1 500 €
Mention au RCS de MONTPELLIER

O' COUP DE FOOD
SASU au capital de 2 000 €

Siège social : 1 avenue Lepic 34070 MONTPELLIER
853 576 353 RCS de MONTPELLIER

L'AGE du 06/05/2022 a approuvé les comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur, Mme ABDELLAOUI Sonia, demeurant 10 Rue du Dauphiné 
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS pour sa gestion et l'a déchargé de 
son mandat, et constaté la clôture des opérations de liquidation à compter 
du même jour.
Les comptes de clôture seront déposés au greffe du tribunal de commerce 
de MONTPELLIER.
Radiation au RCS de MONTPELLIER

OFFICE NOTARIAL DE CASTRIES
ÉTUDE DE MAÎTRES MIREILLE GUILHAUME-SCOTT

ET JEANNE CADERAS DE KERLEAU
NOTAIRES ASSOCIÉS À CASTRIES (HÉRAULT)

35, avenue Royale - CS 20003
34748 VENDARGUES cedex

04 67 87 67 77

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Me Jeanne CADERAS de KERLEAU, Notaire 
Associé de la Société Civile Professionnelle titulaire d'un Office Notarial à 
la Résidence de CASTRIES (Hérault), dénommée “Mireille GUILHAUME-
SCOTT et Jeanne CADERAS de KERLEAU”, Notaires Associés, le 
10 octobre 2022 a été constituée une société par actions simplifiée 
unipersonnelle ayant les caractéristiques suivantes :

Objet social : En France et à l'étranger l'exercice de la profession de 
coiffure, et/ou la prise de participation financière dans toute société. Et 
généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, 
de nature à favoriser son extension ou son développement.
Dénomination : SASU SALON PARADISE BY MAYLIS
Siège social : MARSILLARGUES (34590), 7 boulevard Gabriel Péri
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au R.C.S.
Capital social : CENT EUROS (100,00 EUR) 
Transmission des actions : Les cessions d'actions par l'associé unique 
sont libres
Cessions d'actions en cas de pluralité d'associés : toutes les cessions 
sont soumises à l'agrément de la majorité en nombre des associés 
représentant au moins les deux tiers des actions. 
L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de 
chaque année.
Présidente : Madame Maylis GERARD demeurant à AIMARGUES  
1 ter rue de Marsillargues.
La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de MONTPELLIER.

Pour avis, le Notaire
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SNC LE FROMAGER 

DE CASTELNAU LE LEZ
Société en Nom Collectif au capital social de 8.000 euros

Siège social : 375 rue Juliette Récamier
69970 CHAPONNAY

913 256 236 RCS LYON

AVIS DE TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Par assemblée générale extraordinaire en date du 17 octobre 2022, les 
associées de la SNC LE FROMAGER DE CASTELNAU LE LEZ ont 
décidé à l'unanimité à compter du même jour de transférer le siège social :
Ancien siège : 375 rue Juliette Récamier 69970 CHAPONNAY
Nouveau siège : 435 avenue Georges Frêche Lieu-dit “les Lacs” 34170 
CASTELNAU LE LEZ

L'article 4 des statuts a donc été modifié en conséquence.
Nouveau RCS : MONTPELLIER
Rappel : Gérance : PROSOL GESTION, SAS au capital de 993.226 € 
ayant son siège social 375 rue Juliette Récamier 69970 CHAPONNAY, 
378 100 416 RCS de LYON

Pour avis, la Gérance

FL CASTELNAU LE LEZ
Société en Nom Collectif au capital social de 8.000 euros

Siège social : 375 rue Juliette Récamier
69970 CHAPONNAY

913 256 210 RCS LYON

AVIS DE TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Par assemblée générale extraordinaire en date du 17 octobre 2022, les 
associées de la SNC FL CASTELNAU LE LEZ ont décidé à l'unanimité à 
compter du même jour de transférer le siège social :
Ancien siège : 375 rue Juliette Récamier 69970 CHAPONNAY
Nouveau siège : 435 avenue Georges Frêche Lieu-dit “les Lacs” 34170 
CASTELNAU LE LEZ

L'article 4 des statuts a donc été modifié en conséquence
Nouveau RCS : MONTPELLIER
Rappel : Gérance : PROSOL GESTION, SAS au capital de 993.226 € 
ayant son siège social 375 rue Juliette Récamier 69970 CHAPONNAY, 
378 100 416 RCS de LYON

Pour avis, la Gérance

SCI LE MOULIN
SCI au capital de 9 667,27 €

Siège social : 4 chemin du Tho Nord 34560 VILLEVEYRAC
415 153 915 RCS de MONTPELLIER

L'AGE du 14/10/2022 a décidé de transférer le siège social chemin du 
Mas de Pastrou Zone Artisanale 34560 VILLEVEYRAC, à compter du 
14/10/2022.
Mention au RCS de MONTPELLIER

PatKhorba SAS au capital de 10 000 €. Siège social : 19 avenue 
de Lodève 34070 MONTPELLIER. 831 325 444 RCS MONTPELLIER. 
L'AGE du 25/06/2022 a décidé de ne pas dissoudre la société bien que 
les capitaux propres soient inférieurs à la moitié du capital. Dépôt au RCS 
de MONTPELLIER

SAS MARPOLI
SAS au capital de 3 000 €
Siège social : Les truquets

34570 MONTARNAUD
RCS MONTPELLIER 883 274 326

–––––––––––––––––––

L'assemblée générale extraordinaire du 08/07/2022 a décidé la dissolution 
volontaire de la société à compter du 08/07/2022. Elle a nommé pour 
une durée illimitée en qualité de liquidateur Monsieur MARTIN Maxime, 
demeurant Les truquets, 34570 MONTARNAUD et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.
C'est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et des pièces relatifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du Tribunal de commerce MONTPELLIER.

BCM Avocats
6 rue Foch 34000 Montpellier

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ

Par acte SSP du 30/09/2022, il a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : SAS ML
Objet social : - La prise de participation par achat, souscription et apport de 
titres et valeurs mobilières dans toutes entités juridiques ; - La direction, la 
gestion et l'administration de toute société ; - La définition et la conduite de 
la politique de groupe et le contrôle des filiales ; -La gestion de portefeuilles 
de valeurs mobilières, ainsi que la réalisation de toutes prestations 
de services dans les domaines administratifs, financiers, techniques, 
informatiques et commerciaux au profit de ses filiales et participations ;  
- La propriété de tous biens immobiliers, l'acquisition de terrains et de 
biens immobiliers, la construction, l'édification et l'aménagement desdits 
biens immobiliers ; - L'administration, la gestion et l'exploitation par bail de 
tous immeubles à usage d'habitation, professionnel, commercial ou mixte, 
dont elle deviendra propriétaire ou locataire ;  -La mise en valeur de ces 
biens immobiliers, notamment par l'édification de constructions nouvelles 
pour toutes les destinations, la transformation des constructions déjà 
existantes ; - La vente de ces immeubles en totalité ou par fraction ou par 
lot ; - L'achat, la prise à bail avec ou sans promesse de vente et la location 
de tous autres immeubles bâtis ou non bâtis, ainsi que leur administration 
et exploitation ; - La réalisation de toutes opérations compatibles avec 
cet objet, se rapportant et contribuant à sa réalisation ; - La participation 
de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, à toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, par voie de prise d'intérêts, d'apport, de 
souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement 
dans toutes sociétés existantes ou à créer, par voie de conclusion de tous 
types de contrats commerciaux ; l'acquisition, l'exploitation ou la cession 
de tous procédés, marques et brevets concernant ces activités ;
Siège social : Avenue de Nissergues 34600 BÉDARIEUX
Capital : 125 500 €
Durée : 99 ans
Président : Mme GUIJARRO Caroline, demeurant La Liquière - 14, rue de 
la Chapelle 34480 CABREROLLES
Admission aux assemblées et droits de votes : Le droit de vote attaché 
aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu'elles représentent. 
Chaque action donne droit à une voix.
Clause d'agrément : Les cessions ou transmissions, sous quelque forme 
que ce soit, des actions détenues par l'associé unique sont libres
Immatriculation : au RCS de BÉZIERS.

Pour avis, le Président

BCM Avocats
6 rue Foch 34000 Montpellier

AVIS DE CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ

Par acte SSP du 30/09/2022, il a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : SAS PONTY
Objet social : - La prise de participation par achat, souscription et apport de 
titres et valeurs mobilières dans toutes entités juridiques ; - La direction, la 
gestion et l'administration de toute société ; - La définition et la conduite de 
la politique de groupe et le contrôle des filiales ; - La gestion de portefeuilles 
de valeurs mobilières, ainsi que la réalisation de toutes prestations 
de services dans les domaines administratifs, financiers, techniques, 
informatiques et commerciaux au profit de ses filiales et participations ; 
- La propriété de tous biens immobiliers, l'acquisition de terrains et de 
biens immobiliers, la construction, l'édification et l'aménagement desdits 
biens immobiliers ; - L'administration, la gestion et l'exploitation par bail de 
tous immeubles à usage d'habitation, professionnel, commercial ou mixte, 
dont elle deviendra propriétaire ou locataire ; - La mise en valeur de ces 
biens immobiliers, notamment par l'édification de constructions nouvelles 
pour toutes les destinations, la transformation des constructions déjà 
existantes ; - La vente de ces immeubles en totalité ou par fraction ou par 
lot ; - L'achat, la prise à bail avec ou sans promesse de vente et la location 
de tous autres immeubles bâtis ou non bâtis, ainsi que leur administration 
et exploitation ; - La réalisation de toutes opérations compatibles avec 
cet objet, se rapportant et contribuant à sa réalisation ; - La participation 
de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, à toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, par voie de prise d'intérêts, d'apport, de 
souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement 
dans toutes sociétés existantes ou à créer, par voie de conclusion de tous 
types de contrats commerciaux ; l'acquisition, l'exploitation ou la cession 
de tous procédés, marques et brevets concernant ces activités.
Siège social : 141 rue Merlot 34130 MAUGUIO
Capital : 156 600 €
Durée : 99 ans
Président : M. PONTY Morgan, demeurant 52 rue de Syracuse 34000 
MONTPELLIER
Admission aux assemblées et droits de votes : Le droit de vote attaché 
aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu'elles représentent. 
Chaque action donne droit à une voix.
Clause d'agrément : Les cessions ou transmissions, sous quelque forme 
que ce soit, des actions détenues par l'associé unique sont libres.
Immatriculation : au RCS de MONTPELLIER.

Pour avis, le Président

LES ONDINES
SAS au capital de 45 734,71 €

Camping les Ondines 1770 chemin du Tricot Côte Ouest 
34450 VIAS

RCS BÉZIERS 385 264 817

NON RENOUVELLEMENT COMMISSAIRES  
AUX COMPTES

Par décision de l'associée unique du 25.05.22, il a été décidé de ne pas 
renouveler les mandats de AACE, commissaire aux comptes titulaire et de 
FIDAUDIT, commissaire aux comptes suppléant suite à la réforme de la loi 
Pacte du 22/05/19. Mention RCS BÉZIERS.

Pour avis

HANDI PROJECT
SASU au capital de 500 €

Siège social : 200 avenue de Montpellier
34740 VENDARGUES

883 945 875 RCS MONTPELLIER

Aux termes d'une Déclaration de dissolution sans liquidation en date du 
11 octobre 2022, la société BLF HANDI PROJECT, SAS, au capital de 
3 000 € située au 200 avenue de Montpellier 34740 VENDARGUES et 
immatriculée sous le n° 881 335 053 RCS DE MONTPELLIER a décidé la 
dissolution sans liquidation de la société HANDI PROJECT par application 
de l'article 1844-5 alinéa 3 du Code Civil. Cette dissolution entraîne la 
transmission universelle du patrimoine de la société HANDI PROJECT, 
à l'issue du délai d'opposition qui est de 30 jours à compter de cette 
publication. Mention en sera faite au RCS de MONTPELLIER.

HANDI CONDUITE
SASU au capital de 2 000 €

Siège social : 200 avenue de Montpellier
34740 VENDARGUES

884 259 417 RCS MONTPELLIER

Aux termes d'une Déclaration de dissolution sans liquidation en date du 
11 octobre 2022, la société BLF HANDI PROJECT, SAS, au capital de 
3 000 € située au 200 avenue de Montpellier 34740 VENDARGUES et 
immatriculée sous le n° 881 335 053 RCS de MONTPELLIER a décidé 
la dissolution sans liquidation de la société HANDI CONDUITE par 
application de l'article 1844-5 alinéa 3 du Code Civil. Cette dissolution 
entraîne la transmission universelle du patrimoine de la société HANDI 
CONDUITE, à l'issue du délai d'opposition qui est de 30 jours à compter 
de cette publication. Mention en sera faite au RCS de MONTPELLIER.

JEABEL
SARL au capital de 1.000 €

Siège social : 87, grande rue Mario Roustan
34200 SÈTE

RCS MONTPELLIER : B 912 143 815

DÉMISSION DE CO-GÉRANT

Aux termes d'une Assemblée Générale Extraordinaire du 5 juillet 2022, il a 
été décidé que Monsieur BELMONT Pierre n'occupera plus la fonction de 
co-gérant à compter du 5 juillet 2022. 
Reste seul gérant Monsieur JEANNOT Thomas.
Les statuts ont été modifiés en conséquence. 

Pour avis, la Gérance

SELARL DOCTEUR SALIM BOUZOUIDJA
SELARL au capital de 30 000 €

Siège social : 20 bis rue des cordeliers 77100 MEAUX
849 438 023 RCS de MEAUX

Le 09/09/2022, l'associé unique a décidé de transférer le siège social 
Clinique Saint Antoine 176 avenue Font Mosson 34570 MONTARNAUD
Gérant : M. BOUZOUIDJA Salim, demeurant 24 rue des longs sillons 
77700 MAGNY-LE-HONGRE
Radiation au RCS de MEAUX et ré-immatriculation au RCS de 
MONTPELLIER
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